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leur dénomination d’otages est absolument insignifiante, puisque

dès le moment de la suspension de leurs fonctions, ils rentrent
dans la classe de simples particuliers, qu’on ne saurait échanger,
ni contre des prisonniers de guerre, ni contre des otages français

et que ne pouvant nullement être mis en parallèle avec aucun
d’eux, ils perdraient l’espoir d’être jamais réclamés par aucune des
puissances coalisées.

Du refuge de Metz, ce 17 Juin 1793, l'an 2 de la république.

Signé, DERN. BOOS. ROECHLING. BERTHEL.
EICHBERG. LEX. BARTELS.


